
T2 - Réhabilitation de fossés à poissons

1°) POUVOIR ADJUDICATEUR

Monsieur le Président de l’UNIMA (Union des Marais de la Charente Maritime) - rue Jacques de 
Vaucanson – Zone Industrielle de Périgny - 17180 PERIGNY

2°) MAITRE D’OEUVRE

UNIMA – rue Jacques de Vaucanson – Zone Industrielle de Périgny - 17180 PERIGNY
tél. 05 46 34 34 10 – fax 05 46 34 61 63

3°) MODE DE PASSATION CHOISIE

Marché à  bons de  commande suivant  la  procédure  adaptée  (articles  28,  76 et  77 du code des 
marchés publics).

4°) OBJET DU MARCHE

Débroussaillage et terrassement de bosses, curage de fossés, remise en état de digues, ouverture de 
fossés, piquetage, création de batardeaux, restauration et création d’ouvrages.

5°) CARACTERISTIQUES

Lieu d'exécution :
Parcelles privées sur le périmètre de l’Association Syndicale des Fossés à Poissons de Seudre et 
d’Oléron (communes de Nieulle sur Seudre, St Just Luzac et Le Gua).

Division en 2 lots :
v 1er lot : Travaux de terrassement
v 2ème lot : Réhabilitation d’ouvrages

Description succincte de la consultation :
Le présent marché est un marché à bons de commande (articles 76 et 77 du CMP). Il est composé 
de deux lots.

Date des travaux     et délai d’exécution:  
La date des travaux est impérativement comprise entre le 1er juillet et le 15 octobre 2010 (période de 
préparation de chantier de deux (2) semaines incluse). Marché d’un an pouvant être reconduit une 
fois : travaux impératifs entre le 1er juillet et le 15 octobre 2011.

6°) CRITERES D’ATTRIBUTION DU MARCHE

Les offres seront analysées et classées au regard des critères prix (40%), valeur technique (40%) et 
délai d’exécution (20%).

Le prix est analysé au regard du prix forfaitaire proposé, la valeur technique et le délai d’exécution 
au regard du mémoire technique remis par l’entreprise.

AS des fossés à poissons de 
Seudre et d’Oléron



7°) MODALITES D’OBTENTION DU DOSSIER DE CONSULTATION

Modalités de retrait du DCE     :  
Il peut être retiré, sur demande écrite, à :
UNIMA – rue Jacques de Vaucanson – Zone Industrielle - 17180 PERIGNY
tél. 05 46 34 34 10 – fax 05 46 34 61 63 – e mail accueil@unima.fr

8°) ADRESSE DE REMISE DES OFFRES

UNIMA – rue Jacques de Vaucanson – Zone Industrielle de Périgny - 17180 PERIGNY
tél. 05 46 34 34 10 – fax 05 46 34 61 63 – e mail accueil@unima.fr

9°) RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

Les  offres  présentées  devront  réunir  l’ensemble  des  justificatifs  demandés  dans  le  dossier  de 
consultation.
L'ensemble des documents sera rédigé obligatoirement en français.
Toute  demande  de  dossier  devra  être  accompagnée  d’un  chèque  de  60€  libellé  à  l’ordre  de 
l’UNIMA pour participation aux frais de duplication (article 41 du CMP).

Conformément aux dispositions de l’article 56 du Code des Marchés Publics, l’UNIMA accepte la 
transmission des offres par voie électronique (dossier complet en un seul envoi) à l’adresse suivante 
accueil@unima.fr

Date d'envoi à la publication : vendredi 21 mai 2010

Date limite de réception des offres : vendredi 18 juin 2010 à 14h00 à l’UNIMA

Délai d’engagement : 90 jours à compter de la remise des offres

Demande de renseignements complémentaires : UNIMA/Mme MERCIER-PIGNON
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